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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
COUR SUPREME DU MALI
Entretien et nettoyage des locaux de la Cour Suprême en quatre (04) lots
Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés.
Le Président de la Cour Suprême dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer le marché d’entretien et de nettoyage des locaux de la Cour Suprême, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché relatif à l’entretien et au nettoyage des locaux de la Cour Suprême en quatre (04) lots.
1. Le Président de la Cour Suprême sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la prestation des services suivants : l’entretien et au nettoyage des locaux de la Cour Suprême en quatre (04) lots.
1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50 et ouvert à tous les candidats éligibles.
1. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Gestionnaire de la Cour Suprême à Banankabougou Bollé et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après Service Financier de la Cour Suprême à Banankabougou Bollé de 7 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute.
1. Les exigences en matière de qualifications sont : 
· Etats financiers (bilans, extraits de bilan ou comptes d’exploitation) de 2022, 2023 et 2024 certifiés par un expert-comptable agrée ou attestés par un comptable agrée inscrit à l’ordre et sur lesdits bilans doit figurer la mention suivante « bilans ou extraits de bilans certifiés conformes aux déclarations souscrites au service des impôts, apposée par le service des impôts compétent » ;
· Chiffres d’affaires moyens des années 2022 ; 2023 et 2024 au moins égal à l’offre ;
· Pour les sociétés nouvellement créées et dont la date d’établissement du premier bilan n’est pas arrivée à la date de dépôts des offres : Elles sont dispensées de la présentation des états financiers et la preuve des expériences similaires. Toutefois, pour l’appréciation des expériences, la candidature de ces sociétés sera examinée au regard des capacités professionnelles et techniques par le biais des expériences et références de leurs dirigeants ou collaborateurs. Pour apprécier leurs capacités financières, elles doivent fournir une attestation bancaire de ligne de crédit bancaire ou de disponibilité de fonds d’un montant au moins égal au montant de l’offre ;
· Pour les sociétés dont la date de création ou du début d’activité ne leur permet que de fournir un ou deux états financiers, doivent en plus des états financiers fournis, donner une attestation bancaire de ligne de crédit ou de disponibilité de fonds au moins égal à 30% du montant de l’offre. Pour l’appréciation de leurs expériences, ces sociétés doivent fournir la preuve d’avoir réalisé au moins un marché similaire ;
· Personnel clé : directeur ou gérant, comptable, superviseur, chef d’équipes et au moins quinze (15) agents d’entretien et de nettoyages par lot ayant au moins 5 années d’expérience ;
· Moyens logistiques disponibles : Auto laveuses, Mono brosses, Aspirateur industriels eau et poussière, Aspirateurs injection extraction, Aspirateurs à vapeur, Nettoyeur en haute pression, Matériel complet pour vitrerie, chariots de lavage et ménage, Echelles doubles au moins 8 mètres, des lots de petits matériels de travail (raclettes, sceaux, poubelles, serpillères etc.) par lot, Véhicule courriers pour liaison services techniques et contrôle (copie certifiée de la carte grise à fournir), Camion nacelle pour le nettoyage de la vitrerie et de façade 25 mètres (copie certifiée de la carte grise ou contrat de location à fournir) ;
· Pulvérisation, désinfection et dératisation de tout le lot (au moins 1 fois par trimestre) contre les moustiques, salamandre, cafards etc. avec des produits recommandés ;
· Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux exigences d’expérience ci-après : fournir au moins deux (02) marchés similaires (2022 à 2025) attestés soit par les attestations de bonne exécution, soit par les attestations de services bien faits accompagnés des copies des pages de garde et signature des marchés correspondants ;
· Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite que les services qu’il propose remplissent les conditions d’utilisation suivante : fournir la liste des matériels de nettoyage appropriés pour le nouveau siège de la Cour Suprême ;
· Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants (en original ou en copie certifiée conforme) en cours de validité : 
    -l’attestation d’inscription au registre du commerce ;
    -le certificat de non faillite ;
    -le quitus fiscal ;
    -la procuration du signataire de la soumission (le cas échéant) ;
    -l’acte de constitution du groupement (le cas échéant).

NB : la non fourniture ou la fourniture non conforme d’une de ces pièces citées 
ci-dessus entrainera le rejet de l’offre.

L’attributaire provisoire du marché doit obligatoirement fournir dans un délai de deux (02) jours ouvrables, les pièces ci-après :
· Statuts ;
· Carte d’identification fiscale ;
· Attestation de l’institut National de Prévoyance Social (INPS) ;
· Attestation de l’Office Malien de l’Habitat (OMH).
Voir les DPAO pour les informations détaillées.

1. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement[footnoteRef:1]  d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150 000) F.CFA à l’adresse mentionnée ci-après bureau du Gestionnaire de la Cour Suprême. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par courrier électronique ou retiré au Service Financier de la Cour Suprême. [1:  Le prix demandé doit être un juste prix c’est-à-dire destiné à rembourser l’Autorité contractante du coût d’impression du DAO, du courrier et d’acheminement du dossier d’Appel d’offres. Les niveaux du prix ne doivent pas dissuader les candidats de participer à la procédure de mise en concurrence.] 

1. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat particulier du Gestionnaire au plus tard le 05 février 2026 à 10 heures 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
1. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un million (1 000 000) de Francs CFA par lot conformément à l’article 69 du Code des marchés publics.
1. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jour à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.
1. [bookmark: _Hlk217210667]Les Soumissionnaires sont conviés à la visite de lieu le 19 janvier 2026 à 10 heures 15 minutes au siège de la Cour Suprême Banankabougou Bolé.

1. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05 février 2026 à 10 heures 00 mn à l’adresse suivante : au siège de la Cour Suprême Banankabougou Bolé.

Bamako, le 05 janvier 2026
Le Gestionnaire de la Cour Suprême 
          				               

     				                                                                       Abdoul Karim KONE
                					                                                       Officier de l’Ordre National 
